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ARTICLE 38

I. – À la première phrase de l’alinéa 2, supprimer le mot : 

« possibles ».

II. – En conséquence, après la première phrase du même alinéa, insérer la phrase suivante :

« Il s'assure également que l'étranger n'a pas été privé de la possibilité d'exercer ses droits
pour une durée excessive du fait d'un délai anormalement long entre la notification du placement en
rétention et l'arrivée au centre de rétention. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

-L’article 38 vise à reporter la possibilité pour l’étranger d’exercer ses droits à compter de
son arrivée  au  centre  de  rétention,  et  cela  « pour  tenir  compte des  difficultés  matérielles  que
l’administration rencontre pour assurer un exercice de ces droits dès la notification de la rétention ».
Il semble cependant nécessaire de préciser que le juge peut avoir un droit de regard sur la longueur
de la période séparant la notification du placement en rétention de l'arrivée au centre de rétention.

Cet amendement reprend le dispositif adopté au Sénat en 1ère lecture sur proposition du
rapporteur. 


